
Comité technique de réseau du 7 décembre 2021

Présentation, pour information, du transfert des missions du centre de services

partagés (CSP) des ministères économiques et financiers (SAFI) en matière de

recettes non fiscales (RNF) au CSP RNF de la DDFiP du Puy-de-Dôme

Service de la fonction financière et comptable de l’État

La création  d’un troisième service en centre  de gestion  financière (CGF)  au  sein du  SCBCM des ministères
économiques et financiers aboutit au transfert de la totalité de l’activité dépense du centre de prestations
financières du Secrétariat général (CPFi-SG) vers le CGF d’administration centrale.

Dans ce contexte, l’activité du CPFi-SG en matière de recettes non fiscales va être reprise par le centre de
services partagés dédié aux recettes non fiscales pour les ministères du bloc 3 (Finances, ministères Sociaux,
Culture) implanté à la DDFiP du Puy-de-Dôme. 

Ce transfert  concernera les  recettes  sur  titres.  Les  recettes  au comptant assignées  sur  la  caisse  du SCBCM
Finances seront quant à elles traitées par ce dernier, compte tenu de leurs particularités.

Ce transfert se déroulera selon un calendrier progressif : 

• à partir du 1er janvier 2022, il concernera les dossiers de la Direction générale du Trésor et ceux de
l’Institut de la gestion publique et du développement économique (IGPDE) ;

• à partir du 1er septembre, il s’appliquera aux dossiers des autres services prescripteurs relevant du CPFi. 

Ce transfert fait l’objet d’une présentation pour avis au comité technique d’administration centrale (CTAC) du
29 novembre 2021 notamment quant à la prise en compte de la situation des agents concernés du CPFi-SG. 

Il doit se traduire par l’implantation de deux emplois à la DDFiP du Puy-de-Dôme, un en janvier et un septembre
2022. 

Des  délégations  de  gestion  entre  le  centre  de  service  partagés  et  ses  nouveaux services  prescripteurs,  qui
permettront d’encadrer juridiquement l’intervention du CSP, seront formalisées et publiées. 

Ce transfert sera accompagné par des échanges entre les services prescripteurs et leurs CSP, ancien et futur,
pour assurer la fluidité de l’opération.


